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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Palestine: rapport du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien

1. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais). Je donne
la parole au Président du Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien.

2. M. FALL (Sénégal) [Président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien] : Le 24
novembre 1976, l'Assemblée générale, au terme de son
débat sur la question de Palestine, adoptait, à une très forte
majorité, la résolution 31/20. Avec cette résolution, l'As
semblée générale franchissait une étape importante dans le
rétablissement des droits du peuple palestinien et faisait
siennes les recommandations du rapport du Comité pour les
droits inaliénables du peuple palestinien l , comme base de la
solution de la question de Palestine.

3. Ainsi donc, l'Assemblée générale adoptait, pour la
première fois depuis l'émergence de la question de Palestine
aux Nations Unies, un programme détaillé de mise en
oeuvre des droits du peuple palestinien.

4. Aussi autorisa-t-elle, dans le paragraphe 5 de la résolu
tion 31/20, le Comité pour l'exercice des droits inaliénables
du peuple palestinien à n'épargner au~un effort pour
promouvoir l'application de ses recommandations et à lui
faire rapport à sa trente-deuxième session.

5. C'est ce mandat de l'Assemblée générale qui me vaut
aujourd'hui l'honneur d'avoir à présenter, en tant que
Président du Comité, le rapport publié sous la cote
A/32/35. Ce rapport exprime fidèlement les actions aux
quelles le Comité s'est livré tout au long de l'année 1977
pour, d'une part, promouvoir l'application des recom
mandations de l'Assemblée générale sur la mise en oeuvre
des droits inaliénables du peuple palestinien et, d'autre part,
diffuser le maximum d'informations concernant lesdites
recommandations.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Supplément nO 35.

84e
StANCE PLÉNIÈRE

Lundi 28 novembre 1977,
à 16 h 25

NEW YORK

6. Après l'adoption par l'Assemblée générale de la résolu
tion 31/20, le Comité s'est fixé le but d'accomplir le plus
fidèlement possible le nouveau mandat qui lui était assigné.

7. A cet égard, il a opéré suivant les mêmes principes et les
mêmes méthodes que l'année dernière, c'est-à-dire: premiè
rement, invitation, sans exclusive, à tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et observateurs - y
compris Israël et l'Organisation de libération de la Palestine
[OLPj, seul et légitime représentant du peuple pales
tinien -, à apporter leur contribution, selon la forme qu'ils
auront choisie, aux travaux du Comité; et deuxièmement,
production d'un travail réaliste et équilibré, susceptible de
faire avancer la mise en oeuvre des droits inaliénables du
peuple palestinien.

8. Afm de mener à bon terme la promotion de l'applica
tion des recommandations de l'Assemblée générale, le
Comité a eu tout d'abord à procéder à l'analyse des
tendances qui se sont dégagées lors du débat sur la Palestine
à l'Assemblée générale.

9. A cet égard, il a pu constater la concordance des
tendances d'opinion qui s'y sont manifestées avec les
considérations fondamentales qu'il avait présentées dans
son rapport. Ainsi, il a pu noter qu'une immense majorité
de délégations s'accordaient à considérer que la question de
Palestine est l'élément central du conflit du Moyen-Orient
et que, par conséquent, une paix juste et durable dans la
région ne peut être réalisée que si les droits et les aspirations
légitimes du peuple palestinien sont pris en considération.

10. De même, le Comité a relevé que la plupart des
orateurs ont souligné qu'une solution satisfaisante et
équitable de la question de Palestine ne PP'lt être réalisée en
dehors du contexte d'un règlement glot du problème du
Moyen-Orient.

Il. Compte tenu de ces tendances, et se fondant sur le
mandat de l'Assemblée générale, le comité a effectué un
certain nombre de démarches auprès de différents organes
des Nations Ùnies, et en particulier du Conseil de sécurité.
En effet, dans sa résolution 31/20, l'Assemblée générale n'a
pas seulement fait siennes les recommandations du Comité,
mais a tenu à exprimer sa volonté de les voir mises en
oeuvre. Ainsi, au paragraphe 4 de la résolution 31/20, elle
prie instamment le Conseil de sécurité

"d'examiner à nouveau aussitôt que possible les recom
mandations contenues dans le rapport, en tenant pleine
ment compte des observations faites à ce sujet au cours
du débat à l'Assemblée générale lors de sa trente et
unième session, en vue de prendre les mesures voulues
pour appliquer les recommandations susmentionnées ...
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de manière à progresser rapidement vers une solution du
problème de Palestine et vers l'établissement d'une paix
juste et durable au Moyen-Orient".

12. Par ailleurs, la mise en oeuvre de la plupart des
recommandations nécessite le concours actif du Conseil de
sécurité. En outre, cet organe a eu, dans le passé, à jouer un
rôle capital dans les tentatives de solution de la question du
Moyen-Orient. Je me bornerai à rappeler ici le rôle
important joué dans la solution de ce problème par les
résolutions 237 (1967), 242 (1967) et 338 (1973) du
Conseil de sécurité.

13. Aussi le Comité a-t-il tenu à déployer tous les efforts
nécessaires afin que le réexamen par le Conseil de sécurité
desdites recommandations se déroule dans les conditions les
plus favorables et conduise à l'adoption de mesures posi
tives et justes en vue de la solution de la question de
Palestine. J'ai parlé de réexamen, car les recommandations
de rAssemblée générale ont déjà été soumises au Conseil de
sécurité l'année dernière. Toutefois, bien que bénéficiant à
l'époque du soutien de la majorité des délégations, elles ne
purent être adoptées à cause du vote négatif d'un membre
permanent du Conseil de sécurité. A cette occasion, on
avait reproché aux recommandations du Comité de ne se
pencher que sur un seul élément de la question du
Moyen-Orient et de négliger les deux autres éléments, à
savoir la question des frontières et le droit à l'existence de
tous les Etats de la région.

14. A ces critiques. le Comité a répondu que son mandat
n'était pas de traiter de la question du Moyen-Orient dans
sa globalité, mais de rechercher les voies et moyens
permettant la mise en oeuvre des droits inaliénables du
peuple palestinien. En d'autres termes, la tâche du Comité
est surtout de pallier le déséquilibre fondamental qui a
toujours caractérisé les différentes approches des Nations
Unies quant à la question de Palestine. Loin donc d'être
l'apôtre de la partialité, le Comité a surtout tenu à corriger
ce déséquilibre regrettable et à situer la question de
Palestine à sa vraie place et sous son vrai visage.

15. Ce sont ces considérations que j'ai eu à expliquer à
certains membres du Conseil de sécurité qui n'avaient pas
appuyé les recommandations de l'Assemblée générale, lors
des démarches que j'ai dû effectuer auprès d'eux au nom du
Comité.

16. Par la même occasion, j'ai cherché à connaître leurs
vues sur la question de Palestine, tout en portant à leur
connaissance que le seul objectif du Comité était de
contribuer, de manière constructive, dans le cadre de son
mandat, à la solution du problème qui est maintenant au
coeur même du conflit du Moyen-Orient. Je leur ai
également expliqué que notre démarche s'inscrit dans le
cadre des intérêts bien compris de l'Etat d'Israël, car sans la
reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien,
les droits d'Israël à vivre en paix avec ses voisins seront
constamment en péril.

17. J'ai enfin attiré leur attention sur les dangers du
sélectivisme à l'égard des résolutions des Nations Unies. En
effet, ignorer un organe ou une décision de l'Organisation
des Nations Unies sous prétexte que l'on n'a pas voté en
faveur de la résolution qui l'a amené à l'existence est une
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attitude dangereuse qui, si l'on n'y prend garde, pourrait
bloquer le fonctionnement même de l'Organisation. Cer
tains membres du Conseil auraient, en effet, justifié leur
comportement négatif à l'égard du Comité par le fait qu'ils
n'avaient pas voté en faveur de la résolution qui l'a créé. Je
dois du reste souligner que si mes interlocuteurs n'ont pu
approuver toutes mes idées, il n'en demeure pas moins vrai
que j'ai rencontré auprès de chacun d'eux une compréhen
sion attentive.

18. En complément de ces contacts directs avec les
membres du Conseil de sécurité, et toujours afin d'amener à
une meilleure compréhension mutuelle, diverses corres
pondances ont été adressées au Conseil de sécurité pour lui
exprimer les vues du Comité sur les principes de base qui
ont guidé son travail et sur la nécessité pour le Conseil de
seconder son action. Cet ensemble de démarches, d'échan
ges de vues et d'explications a été animé, du côté du
Comité, par le seul souci de faciliter les travaux du Conseil
de sécurité en vue de l'adoption d'une approche positive
pouvant conduire à la mise en oeuvre des droits inaliénables
du peuple palestinien.

19. A la requête du Comité, le Conseil de sécurité a
entamé, le 27 octobre dernier2 , le réexamen du rapport et
des recommandations adoptés par l'Assemblée le 24 novem
bre 1976 dans sa résolution 31/20. Malheureusement, le
Conseil de sécurité ne s'est toujours pas prononcé sur cette
question, malgré le soutien apporté par h majorité de ses
membres aux décisions de l'Assemblée générale. Certains
des membres du Conseil de sécurité estiment, en effet, qu'il
serait inopportun de prendre une décision immédiate sur ce
dossier.

20. Les membres du Comité ont, certes, à l'esprit leur
préoccupation et leur souci de ne pas nuire aux efforts de
paix en cours. Cependant, cela ne devrait nullement être un
prétexte pour maintenir perpétuellement le Conseil de
sécurité dans l'immobilité. Au contraire, les récents pro
grès survenus en matière de reconnaissance des droits du
peuple palestinien devraient servir de stimulant et favoriser
une action positive du Conseil, d'autant plus que les
recommandations présentées au Conseil par le Comité ne
font que demander la mise à exécution de décisions et de
résolutions déjà adoptées par les Nations Unies et acceptées
à un moment donné par chacune des parties directement ou
indirectement intéressées à la crise du Moyen-Orient.

21. Les membres du Comité, pour leur part, s'attendent
que le Conseil reprenne, dès que les circonstances le
permettront, son débat sur les recommandations de l'As
semblée générale, afin d'aider à leur mise en oeuvre.

22. Je me suis quelque peu attardé sur l'action du Comité
auprès du Conseil de sécurité parce que l'adoption des
recommandations par le Conseil est l'un des principaux
objectifs du Comité. Cependant, le Comité a eu à mener
diverses actions auprès d'autres organes compétents des
Nations Unies. Ces organisations ont été invitées à se tenir
prêtes à appliquer les recommandations du Comité et à
prendre les mesures transitoires nécessaires pour éviter tout
retard dans l'application desdites recommandations.

2 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente
deuxième année, 2041e séance.
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23. Par ailleurs, le Comité a entrepris, conformément au
paragraphe 6 de la résolution 31/20, de procéder à une large
diffusion d'informations sur ses travaux et sur les divers
aspects du problème que pose la mise en oeuvre des
recommandations de l'Assemblée générale.

24. En effet, il a paru nécessaire au Comité de montrer à
de larges couches de l'opinion publique internationale que
son but était de s'occuper de façon équitable et objective
du problème des droits inaliénables du peuple palestinien
- droits qui, jusqu'à un passé récent, paraissaient laisser
indifférent un large secteur de cette opinion publique
internationale.

25. Il s'agissait également de montrer que la question de
Palestine n'était pas une question vierge et qu'au contraire
l'Organisation des Nations Unies a largement statué là
dessus. Elle a pris, à ce sujet, un certain nombre de
résolutions dont il convient, maintenant, d'assurer la mise
en application. Ces résolutions, considérées dans leür
ensemble, permettent de défmir clairement tous les droits
du peuple palestinien, ainsi que les principes sur lesquels
repose leur fondement. -

26. Dans cette perspective, le Comité a, avec la collabora
tion du Service de l'information des Nations Unies, conduit
des émissions radiophoniques expliquant le but et les
objectifs du Comité et donnant des informations sur les
recommandations adoptées par l'Assemblée générale sur la
question de Palestine. Le Comité se propose de renforcer
son action dans ce domaine par de nouvelles émissions radio
et de télévision et de la compléter par la publication de
brochures relatives à certains aspects touchant la dimension
et la place du fait palestinien dans le contexte global de la
crise du Moyen-Orient.

27. La question des droits inaliénables du peuple pales
tinien a réalisé beaucoup de progrès malgré les multiples
obstacles dressés par 25 années d'oubli et d'incompré
hension. Récemment, les dirigeants d'Etats jouant un rôle
important au Moyen-Orient ont fait des déclarations que
notre comité a trouvées fort encourageantes. Il s'agit tout
d'abord de la déclaration commune américano-soviétique
publiée le 1er octobre, dans laquel1~ il est dit :

"Les Etats-Unis et l'Union soviétique croient que, dans
le cadre d'un règlement global du problème du Moyen
Orient, toutes les questions spécifiques du règlement
doivent être réglées, y compris des questions clefs, telles
que le retrait des forces armées israéliennes des territoires
occupés lors du conflit de 1967, la solution de la question
palestinienne, y compris la satisfaction des droits légi
times du peuple palestinien ...

"

"Les Etats-Unis et l'Union soviétique croient que le seul
moyen juste et efficace de parvenir à une solution
fondamentale de tous les aspects du problème du Moyen
Orient dans son ensemble est la négociation dans le cadre
de la Conférence de la paix de Genève, spécialement
réunie à cet effet, avec la participation à ses travaux des
représentants de toutes les parties mêlées au conflit, y
compris les représentants du peuple palestinien ..."

28. Le 26 septembre dernier, M. Simonet, ministre des
affaires étrangères de Belgique, parIant à la tribune de
l'Assemblée générale au nom des Etats Membres de la
Communauté économique européenne, décJ:tlait :

"Les Neuf continuent également a penser qu'une
solution au conflit ne sera possible que si le droit légitime
du peuple palestinien à donner une expression effective à
son identité nationale se trouve traduit dans les faits. Ce
qui tiendrait compte bien sûr de la nécessité d'une patrie
pour le peuple palestinien." [7e séance, par. 511

29. En août 1976, la cinquième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Colombo, a approuvé le rapport de notre comité et
réaffirmé

"les droits inaliénables du peuple palestinien à l'auto
détermination, y compris le droit de retour et le droit à
l'indépendance nationale et à la création d'un Etat
indépendant et souverain en Palestine, conformément à la
Charte des Nations Unies"3.

Cette position a encore été réaffirmée à la réunion
extraordinaire des Ministres des affaires étrangères des pays
non alignés, tenue à New York le 30 septembre dernier
[voir A/32/255-S/12410] .

30. Toutes ces prises de position témoignent de la recon
naissance sans cesse grandissante au sein de la communauté
internationale de l'importance de la question palestinienne
et de l'acceptation implicite des faits et des considérations
de base sur lesquels notre comité fonde son action.
Malheureusement, ces tendances positives sont gravement
menacées par la politique d'installation de colonies de
peuplement dans les territoires arabes occupés par Israël.
Une telle politique ne peut qu'accumuler les frustrations et
rendre toujours plus difficile la mise en oeuvre des droits
inaliénables du peuple palestinien. A cet égard, notre
comité a eu à réagir en envoyant une lettre, le 28 juillet
1977, au Président du Conseil de sécurité, pour lui exprimer
sa profonde inquiétude à la suite de la décision du
Gouvernement israélien d'approuver l'implantation de trois
colonies de peuplement à Camp Kadum, Ofra et Maale
Adumin4 • De l'avis du Comité, cette décision du Gouver
nement israélien est incompatible avec les recommandations
de l'Assemblée générale.

31. L'Organisation des Nations Unies ne s'est jamais
penchée sur la question du Moyen-Orient dans une conjonc
ture aussi favorable que celle que nous vivons à présent.
L'état d'esprit des divers belligérants, tout comme le
développement actuel de la situation internationale, laissent
entrevoir, au-delà d'obstacles apparemment insurmontables,
un processus évolutif qui semble autoriser un optimisme
relativement confiant. Aussi notre assemblée devrait-elle
saisir cette occasion pour lancer encore une fois un appel au
Conseil de sécurité afin qu'il approuve sans tarder les
recommandations qui lui ont été transmises par le Comité
et les considère comme base de solution à la question de

3 Voir document N31/197, annexe IV, NAC/CONF.5/S/RES.I0.
4 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième

année, Supplément de juillet, août et septembre 1977, document
S/12377.
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Palestine. Ce faisant, le Conseil de sécurité accroîtra
considérablement les chances d'un règlement pacifique au
Moyen-Orient et marquera ainsi sa fidélité au message
historique lancé au monde, il y a plus de trois décennies,
par les pères fondateurs de notre organisation, qui s'étaient
assigné la noble tâche de "préserver les générations futures
du fléau de la guerre".

32. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Je
donne la parole au Rapporteur du Comité pour l'exercice
des droits inaliénables du peuple palestinien pour présenter
le rapport de ce comité.

33. M. GAUCI (Malte) [Rapporteur du Comité pour
l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien]
(interprétation de l'anglais) : Tardivement, mais non moins
sincère:nent, je tiens, Monsieur le Président, à vous féliciter
chaleureusement à l'occasion de votre élection à la prési
dence de l'Assemblée. Je tiens également à vous adresser
mes compliments pour la beauté de votre pays, si riche dans
sa diversité, et voué à la recherchr de la paix et de la
coopération entre les nations. J'ai pu d'ailleurs m'en assurer
moi-même puisque pendant quelques semaines j'ai participé
à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
que vos homologues à Belgrade ont organisée avec tant de
compétence dans le nouveau Centre Sava. Comme votre
fête nationale approche, mes collègues et vos compatriotes
bénéficient là-bas d'un répit dans leurs travaux ardus. J'ai
préféré renoncer à ces vacances et venir ici pendant les
quelques prochains jours pour plusieurs raisons impérieuses.
Je n'en mentionnerai que quelques-unes.

34. La première raison est que ce dont nous discutons ici
-la question de Palestine en tant que coeur du problème
du .Moyen-Orient - jette une ombre étendue et menaçante
sur la sécurité et la coopération en Europe, et à vrai dire sur
le monde entier. La deuxième est que l'importance attachée
aux droits de l'homme dans cette conférence par de
nombreux participants vaut aussi pour les questions dont
nous discutons ici, et les droits du peuple palestinien
doivent être les premiers à être défendus, puisque celui-ci en
a été privé de façon constante depuis si longtemps. Et la
troisième - et peut-être la plus importante - est que c'est
la lourde responsabilité de chacun d'entre nous de répondre
à l'appel lancé rar le peuple palestinien dans cette enceinte,
par l'entremise de ses représentants. Ils sont venus chercher
auprès de notre organisation un appui et une orientation
pour obtenir que l'on fasse droit à leurs griefs légitimes. Je
répète aujourd'hui ce que j'ai dit lorsque j'ai présenté le
premier rapport du Comité l'année dernière devant le
Conseil de sécurité :

"La signification pacifique' de cette attitude mérite
d'être soulignée. Mais ce peuple veut une action, une
action compréhensive et responsable; il veut des progrès
tangibles, venant remplacer les frustrations actuelles dans
la recherche de l'obtention des droits qu'il souhaite, en
tant que peuple, en tant que nation,..."5.

J'ai ajouté également qu'aucun observateur objectif, aucun
champion des droits de l'homme, aucun défenseur de la
paix ne saurait nier que la triste situation actuelle du peuple
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palestinien demande à être corrigée. En tant que rapporteur
du Comité, et puisque ces aspirations demeurent insatis
faites, j'ai senti que j'avais le devoir tout particulier de venir
devant vous et de vous dire ce que le Comité avait pu faire
pour s'acquitter de sa tâche au cours des 12 derniers mois.

35. L'habitude veut que, lorsqu'on présente un rapport,
l'on félicite le Président et les autres membres du Bureau. Je
n'ai pas l'intention de suivre cette agréable tradition. Je
crois que tous les membres savent parfaitement avec quel
dévouement, quelle éloquence, quelle impartialité et quel
sens de la direction M. Fall, du Sénégal, imprime sa marque
à nos travaux. Quant à moi, je lui dois très certainement
une gratitude profonde pour les encouragements qu'il n'a
cessé de nous prodiguer et pour son enthousiasme.

36. La tâche principale du Comité a été accomplie l'année
dernière lorsqu'il a présenté plusieurs recommandations à la
trente et unième session de l'Assemblée, qui les a examinées
et adoptées à une majorité écrasante comme base de la
solution de la question de Palestine. C'était un rapport
honnête, impartial et sans détour; les détails devraient
maintenant en être familiers; on pourrait sans aucun doute
les varier et les améliorer, mais ils visent surtout à atteindre
deux objectifs fondamentaux, ceux de la justice et de la
paix, dans un laps de temps raisonnable, et à utiliser pour ce
faire les possibilités de l'Organisation des Nations Unies qui
ne l'ont pas encore été. Les recommandations faites à ce
moment demeurent inchangées dans notre rapport actuel et
leur validité reste identique. Mais les premiers pas dans le
calendrier envisagé n'ont pas encore été faits. Il faut porter
remède à cette inaction.

37. Le rythme du progrès dans la diplomatie des conféren
ces internationales est lent sans aucun doute. Il a fallu près
de 30 ans à notre organisation avant qu'elle accorde à la
question de Palestine l'attention objective et urgente qu'elle
mérite. Mais nous sommes maintenant à une étape impor
tante et il nous faut aller objectivement de l'avant dans la
voie du progrès que nous avons choisie, sans quoi nous
risquons de subir les conséquences de notre irrésolution. Le
Comité se prononce pour le mouvement.

38. En conséquence, je dirai brièvement, dans mon rôle
modeste de rapporteur du Comité, que, selon moi, notre
tâche principale consiste à permettre la poursuite des
discussions, à consolider les bases de l'appui déjà obtenu, à
convaincre ceux qui doutent encore, à mieux faire connaî
tre ce qu'est réellement la question, à encourager tous les
efforts constructifs en vue de la réalisation d'une paix juste
et durable dans la région, à renforcer les efforts naissants, à
maintenir l'accent sur une solution pacifique négociée qui
donnerait satisfaction aux aspirations légitimes tout en
apaisant les préoccupations sincères, et à encourager tous
les organes compétents des Nations Unies à se tenir prêts à
apporter leur contribution lorsqu'il en sera besoin.

39. Dans la mesure où cet ensemble d'objectifs dépend de
notre comité, je crois pouvoir dire honnêtement que nous
n'avons ignoré aucun d'entre eux. Notre tribune a toujours
été ouverte; en fait, nous avons souvent été au-delà,
recherchant l'opinion des parties directement intéressées ou
susceptibles d'apporter une contribution. Nous avons veillé
à analyser avec exactitude toutes les observations présentées
sur le premier rapport du Comité; à ce propos, tout en
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maintenant inchangée notre recommandation originale,
nous avons expliqué par écrit - au lieu de le faire oralement
comme lors de la session précédente - pourquoi nous
pensions qu'il fallait accorder une importance appropriée à
l'une des parties de cette équation complexe seulement, à la
partie qui n'a pas encore été réalisée et qui représente le
mandat unique entrant dans le cadre de la compétence du
Comité. Nous avons aussi cherché à rester en contact étroit
avec le Secrétaire général et avec les membres du Conseil de
sécurité, parce que nous pensions - et nous pensons
toujours - que tous les secteurs du système des Nations
Unies doivent agir de concert si nous voulons progresser
dans cette situation délicate, dangereuse et intolérable. Bien
que le Conseil de sécurité n'ait pas encore pris de mesures
décisives, sa contribution demeure en puissance une res
source importante dont nous pourrions disposer.

40. Les détails de nos efforts figurent tous dans le
deuxième rapport qui est devant l'Assemblée [A/32/35]. Je
n'ai pas besoin d'y revenir, non plus que de vous rappeler
que les recommandations du Comité sont fondées morale
ment et juridiquement sur les résolutions innombrables des
Nations Unies concernant la question dont nous sommes
saisis. Peut-être devrais-je ajouter que nous avons demandé
également à plusieurs reprises, à la fois au Conseil de
sécurité et à l'Assemblée générale, de nous faire toutes les
suggestions constructives supplémentaires susceptibles
d'élargir et de renforcer les recommandations que le Comité
avait élaborées. Il n'yen a pas eu, en conséquence de quoi
nous ne les avons pas incluses dans le rapport; aux
observations présentées oralement, nous avons répondu par
écrit, et ces réponses figurent d'ailleurs en annexe au
rapport. Enfm, le Comité a censuré sévèrement les actes
illégaux supplémentaires qui ont été commis dans les
territoires occupés et qui rendent une solution plus difficile.

41. Et une fois de plus, nous venons ici au moment où
vous avez pris la responsabilité d'examiner à nouveau la
question de Palestine et le triste sort de son peuple. Comme
je l'ai dit l'année dernière 6 : son passé pèse sur notre
conscience et son avenir nous préoccupe. Sur le plan
théorique, la question de Palestine a bouclé la boucle et il
ya sans aucun doute des raisons d'espérer. Des voix
influentes de nombreux pays importants se sont élevées,
insistant maintenant vivement sur le rôle central de la
question de Palestine dans la gravité de la situation existant
au Moyen-Orient. Cette reconnaissance, triste en sol, doit
néanmoins être notée avec soulagement, même si elle aurait
Jô intervenir depuis longtemps, parce qu'elle est un facteur
d'importance fondamentale et qu'elle représente mainte
nant un consensus universel.

42. Aussi importantes que soient les déclarations récentes
sur les droits légitimes du peuple palestinien à une patrie,
l'on accorde tant de poids à la résolution 242 (1967), que je
préfère citer à titre d'exemple une opinion qui remonte à
janvier 1977 et qui constitue à mes yeux une contribution
bien pensée et éclairée en la matière. L'un des principaux
architectes de la résolution 242 (1967), un diplomate qui
n'a pas besoin d'être présenté ici et qui a servi dans la région
lorsque celle-ci se trouvait sous le Mandat britannique
-lord Caradon -, après avoir consulté les dirigeants de la

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Sétznces plénières, 66e séance, par. 39 à 59.

plupart des pays de la région, a écrit un article dans The
TImes de Lo'ndres, sous le titre Why the Palestinians see the
Ho(v aty as a Gateway to Peace. Il a dit:

"Une des principales conclusions est aussi celle qui est
la plus claire. Les Palestiniens veulent un Etat à eux sur la
rive occidentale du Jourdain. Ils aspirent à un foyer
national où ils pourront prendre leurs propres décisions,
façonner leur propre destinée et recouvrer le respect
d'eux-mêmes grâce à des efforts pratiques et construc
tifs."

II ajoutait ensuite: "En outre, l'appui international à
l'objectif d'un Etat palestinien est écrasant." Et plus
loin encore, il écrivait :

"On ne considère plus maintenant comme une notion
incroyablement idéaliste le fait que la sécurité d'Israël et
la paix dans l'ensemble du Moyen-Orient doivent dépen
dre non pas des armes, ou du territoire, ou de la
domination d'une partie sur l'autre, mais d'un accord et
de la coexistence pacifique avec les Palestiniens, qui ont
aussi le droit à l'autodétermination et à la sécurité dans
leur propre patrie."

Je n'ai guère besoin d'ajouter qu'à quelques exceptions
près, toutes les nations reconnaissent l'OLP comme étant le
représentant légitime du peuple palestinien. II est évident
que seuls les Palestiniens eux-mêmes peuvent décider qui
sont leurs représentants, et l'on sait que des efforts ont été
déployés pour que le Conseil national palestinien représente
aussi largement que possible tous les Palestiniens. Aucune
solution durable dans la région ne saurait certainement être
envisagée si l'une des principales parties ne se considère pas
comme ayant été représentée de façon adéquate au moment
où l'on décide de son avenir.

43. Mais nous devons maintenant aller au-delà de progrès
théoriques. Le moment critique de la décision est venu. Il y
a ceux qui ont la responsabilité très claire de transformer la
théorie en réalité, dans leur propre intérêt à long terme et
pour le bien commun. Nous aussi - nous tous - nous avons
une responsabilité. Evitons-nous, tout d'abord, l'embarras
de récriminations amères et inutiles, qui ont marqué les
débats précédents; aussi justifiées soient-eIIes, ces récrimina
tions ne servent aucun objectif pratique. Envisageons plutôt
des mesures simples, graduelles et efficaces pour le progrès.
Ne tournons pas le dos à cette occasion historique, qui ne se
représentera peut-être jamais. Ne courons pas le risque de
voir une nouvelle ère de violence et d'effusion de sang, de
destruction et de souffrances humaines trop immenses pour
pouvoir être imaginées, et certainement pires que celles
dont nous avons déjà été les témoins dans le passé. Par
conséquent, en ce qui nous concerne, sans équivoque, mais
avec clarté, conviction et engagement, montrons unani
mement et nettement où se trouve la voie de la paix dans
cette région. Dans les meilleures traditions des grandes
religions auxquelles la région a donné naissance, que le
message dans cette salle soit entendu clairement et avec
force: dignité et nationalité pour le peuple palestinien;
sécurité dans la fraternité pour tous les Etats et peuples de
la région; paix dans la justice au Moyen-Orient.

44. Quant aux parties plus directement intéressées, la
première mesure généreuse devrait certainement venir du
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7 Ibid., vingt-neuvième session, Séances plénières, 2282e séance,

par. 3 à 83.

52. Malgré l'amertume qu'éprouvent tous les citoyens
palestiniens de voir que cette organisation internationale est
mise en échec toutes les fois qu'il s'agit de mettre en oeuvre
les résolutions qu'elle adopte au sujet de la question de
Palestine, notre peuple continue d'avoir pour elle respect et
reconnaissance et s'efforce de l'appuyer, car c'est la seule
instance habilitée à résoudre les problèmes internationaux
pour éviter aux hommes les malheurs de la guerre. Nous
savons, comme tout le monde, quelle serait la situation
internationale si les plans de l'ennemi sioniste et de ses alliés
réussissaient à réduire le rôle de cette organisation interna
tionale, comme cela s'est produit dans le passé dans le cas
de la Société des Nations. Nous mettons le monde en garde
contre ce complot et nous rappelons à tous que, lorsque
cette organisation internationale sera devenue incapable
d'assurer le maintien dè la paix, le spectre de la guerre
froide hantera de nouveau notre globe. Malgré toute
l'amertume que nous ressentons, nous déclarons que nous
ne désespérons pas d'aboutir dans les tentatives que nous

51. Les sionistes, avec l'appui du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, ont toujours eu et continuent
d'avoir une attitude fermement opposée aux droits humani
taires les plus élémentaires du peuple palestinien. Ils vont
jusqu'à refuser l'existence même de ces droits; ils n'ont
jamai.s reconnu le droit du peuple palestinien à l'autodéter
mination, son droit de revenir sur sa terre et de rentrer dans
ses foyers, dont il a été chassé par la force, son droit
d'exercer sa souveraineté et son indépendance sur sa terre
nationale et son droit de créer un Etat indépendant. Dans
ces conditions, il est normal que notre peuple - ainsi que
tous les peuples du monde - restent sur leur position.
Aucune puissance au monde ne pourra nous obliger à
accepter la moindre restriction à ces droits légitimes du
peuple palestinien.

50. C'est de nous, dirigeants du peuple de Palestine, qu'est
venue l'initiative de la proposition historique visant à
résoudre la question palestinienne par la création d'un Etat
démocratique laïc unique en Palestine, où coexisteraient
des citoyens de diverses croyances religieuses et d'origines
ethniques différentes, dans une société qui leur assurerait
des obligations et des droits égaux. C'est en effet ce qu'avait

47. Depuis quatre ans, c'est-à-dire depuis que nous som
mes devenus observateurs à l'ONU, nous participons à ses
travaux en nous inspirant de la Charte et nous nous
réunissons avec les membres de l'Assemblée ici, chaque
année à la même époque, afin d'examiner ensemble notre
problème chronique, qui est inscrit depuis 30 ans à l'ordre
du jour de l'Assemblée, en vue d'aboutir à une juste
solution de ce problème, dans le cadre des instruments
internationaux et des efforts politiques légitimes.

48. Chaque fois, après avoir brossé un tableau de la
situation existant comme conséquence de ce problème,
ainsi que de tout ce qui en découle ou en a découlé, nous
présentons des propositions pouvant donner une impulsion
aux efforts politiques visant à régler cette question de façon
pacifique et à transformer ces tentatives en faits concrets.

transgresseur, et non des victimes opprimées. Ce serait une proposé notre frère Yasser Arafat en cette assemblée même
contribution combinée extrêmement importante, un vérita- en 19747 , lorsqu'il a exposé sa vision historique d'une
ble tournant dans l'histoire de la région. coexistence exemplaire en Palestine entre êtres humains de

toutes les religions. Par ailleurs, en mars 1976, notre conseil
national a approuvé un projet aux termes duquel nous
acceptions la création d'un Etat arabe palestinien indépen
dant sur la terre palestinienne nationale devant être libérée
grâce à la lutte armée et à la pression de l'opinion publique
mondiale. Nous avons dit que nous acceptions ces termes
dans le cadre de la légitimité internationale, de la Charte des
Nations Unies et des résolutions adoptées par l'Assemblée
générale. Ce n'est un secret pour personne que l'OLP a
appuyé plds d'un projet de résolution présenté par dif
férents membres du Conseil de sécurité en vue de parvenir à
ce noble objectif. Mais hélas! tous ces projets étaient voués
à l'échec du fait du veto des Etats-Unis. Le rapport du
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, soumis dernièrement au Conseil de sécurité,
n'est qu'un exemple de ces tentatives nombreuses qui ont
poussé la conscience mondiale à rechercher une solution
juste, acceptable, capable d'instaurer dans la région une
paix durable. Je ne voudrais pas manquer, à ce propos,
d'exprimer nos remercierwmts et notre gratitude au Prési
dent et aux membres de ce comité qui ne reculent devant
aucun effort pour que le peuple palestinien puisse exercer
ses droits nationaux.

45. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Le
premier orateur dans le débat est le représentant de l'OLP,
qui va prendre la parole conformément à la résolution
3237 (XXIX). Je donne donc la parole à M. Farouk
Kaddoumi, chef du Département politique et membre du
Comité exécutif de l'OLP.

46. M. KADDOUMI (Organisation de libération de la
Palestine) [interprétation de l'arabe]: Je voudrais tout
d'abord adresser mes remerciements et exprimer ma recon
naissance à M. Fall, président du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien, ainsi qu'à
M. Gauci~ rapporteur du Comité, pour !eurs discours
exhaustifs et précis. Ils m'ont en effet ainsi dispensé de
traiter de beaucoup de questions, car ils les ont tous les
deux exposées avec objectivité, honnêteté et patience dans
le rapport.

49. L'Assemblée peut témoigner que nous avons constam
ment reçu de ses membres plein appui et soutien; seuls ont
fait exception à l'unanimité internationale qui appuyait nos
propositions et celles de nos amis, Israël et son allié, les
Etats-Unis d'Amérique. L'appui que l'Assemblée a donné
aux initiatives que nous avons prises à la lumière de ses
idées et de ses efforts, n'est que la preuve de notre souci à
tous de servir la cause de la paix internationale et d'éviter à
la communauté internationale les risques de guerre et les
complications qui s'ensuivent. Cette assemblée est témoin
que les dirigeants de l'OLP et, à son niveau le plus élevé, le
Conseil national palestinien, ont présenté à l'Organisation
internationale plus d'un projet visant à instaurer la paix et
la justice. Ce n'est pas nous, mais nos adversaires qui ont
[ait obstacle à ces projets et en ont empêché la mise en
oeuvre, parce que ces projets refusaient d'accepter leurs
plans impérialistes et leurs objectifs expansionnistes d'éta
blissement de colonies de peuplement dans la région.

•
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faisons, à ce niveau et dans cette instance, pour parvenir à
une solution juste, capable d'assurer une paix durable au
Moyen-Orient. Nous déclarons aussi que nous allons parti
ciper sérieusement à tous les efforts politiques en vue de
résoudre d'une manière pacifique le problème qui nous
tourmente, à condition de pouvoir réaliser nos aspirations
nationales déjà approuvées par cette organisation, qui nous
a réaffirmé son appui.

53. Mais notre attitude et les efforts que nous consentons,
tout comme l'Organisation internationale, n'ont malheu
reusement pas empêché certains d'essayer aujourd'hui, pour
leur compte, de se passer de cette instance et de faire bon
marché de ses résolutions pour imposer des solutions qui
ont été refusées par le peuple palestinien, par les peuples de
la nation arabe et par tous nos amis, car elles ne nous
assurent même pas les droits minimaux qui nous ont été
reconnus.

54. L'Assemblée, il y a quelques jours, a adopté une
résolution importante sur la crise du Moyen-Orient, par
laquelle elle condamne la politique sioniste des colonies de
peuplement et les tentatives criminelles d'Israël de pillage
de nouvelles terres arabes et de judaïsation des régions
palestiniennes de la rive occidentale du Jourdain. Par cette
résolution, l'Assemblée générale demande la prompte
convocation de la Conférence de la paix de Genève sur le
Moyen-Orient, avec la participation de l'OLP, seul repré
sentant légitime du peuple palestinien [résolution 32/20J.
I.e rapport du Comité concernant les violations israéliennes
des droits de l'homme dans les territoires occupés donne
des preuves de la brutalité de l'occupant sioniste, qui
pratique l'annexion, installe des colonies de peuplement,
torture les détenus, dynamite les maisons, expulse la
population et modifie la structure démographique des
territoires arabes occupés afin de mieux consacrer la
domination israélienne.

55. Avant l'ildoption de cette résolution, il y avait déjà eu
des pourparlers, des contacts, des efforts intensifs pour
sortir de l'impasse et aboutir à un règlement juste. La
déclaration soviéto-américaine du 1er octobre dernier avait
constitué un tournant marquant sur la voie de ces tentatives
politiques; nous l'avons appréciée à sa juste valeur et nous en
avons dûment noté les indications positives.

56. Malheureusement, la partie américaine est vite revenue
sur la position qu'elle s'était engagée à prendre dans cette
déclaration, et cela sous la pression sioniste. Ainsi, l'activité
positive s'est repliée et a reculé devant l'arrogance sioniste
et l'obstination israélienne, ce qui a ramené de nouveau la
situation à son point de départ et a suscité au sein de la
communauté internationale dans son ensemble une atmos
phère de pessimisme qui s'est répercutée sur la situation
dans la région.

57. Au lieu d'être les témoins d'une résistance aux
conditions sionistes, appuyées par les Etats-Unis d'Améri
que, et d'une consolidation de la position internationale
positive afm d'aboutir à un règlement honorable assurant la
paix et la justice, nous avons été surpris, et le monde entier
a été surpris, par la Jécision dramatique prise par le
Président de l'Egypte de se rendre à Jérusalem, le 19
novembre 1977.

58. Sans parler du sentiment d'amertume et de chagrin
éprouvé par la nation arabe et tous ses amis de par le
monde, nous avons adopté à propos de cette visite une
position objective qui nous a incités à la condamner et à
nous y opposer, et ce pour une série de raisons qui sont les
suivantes.

59. Premièrement, la décision du Président de l'Egypte,
comme il l'a reconnu lui-même, a été prise sans que les
dirigeants arabes aient été consultés, y compris les diri
geants des forces comb?ttantes dans le conflit arabo
israélien, ainsi que ses partenaires lors de la guerre d'oc
tobre : la Syrie et l'OLP. Or tout le monde sait que cette
décision était tellement grave et importante pour le destin
de la nation arabe qu'elle exigeait des consultations et un
accord préalables. De plus, elle éloigne le Président de
l'Egypte de la communauté arabe et constitue un défi aux
décisions adoptées lors des conférences arabes au sommet
qui ont eu lieu à Alger, à Rabat et au Caire.

60. Deuxièmement, une telle visite signifiait une recon
naissance d'Israël, alors que la nation arabe a refusé de
reconnaître Israël du fait que celui-ci ne reconnaît pas et
viole la souveraineté arabe, et viole aussi la terre arabe et les
droits des Arabes, y compris la terre et les droits du peuple
palestinien.

61. Troisièmement, cette mesure est encore plus grave du
fait que le Président de l'Egypte a pris la parole devant la
Knesset israélienne, impliquant ainsi que Jérusalem était la
capitale d'Israël, ce que l'Organisation des Nations Unies a
refusé de reconnaître, et alors que même les Etats-Unis,
premier allié du gouvernement de l'entité sioniste, n'ont
jamais voulu reconnaître Jérusalem en tant que capitale
d'Israël.

62. Quatrièmement, la division au sein des Arabes dont
nous sommes aujourd'hui les témoins à la suite de cette
visite, et que l'on pouvait d'ailleurs prévoir, est de nature à
entraver et non à susciter la prompte convocation de la
Conférence de Genève, car des parties essentielles au conflit
n'ont pas voulu s'associer à la mesure du Président de
l'Egypte et ne l'ont pas approuvée, y voyant un obstacle sur
la voie pouvant nous mener vers la Conférence interna
tionale envisagée.

63. Cinquièmement, les aspects négatifs de cette visite
sont multipliés par le fait qu'elle a été effectuée dans des
conditions extrêmement mauvaises et complexes, alors
qu'Israël continue plus que jamais à ne pas reconnaître les
droits légitimes du peuple palestinien, droits qui ont été
reconnus et réaffirmés par l'Assemblée générale. Donc,
Israël refuse toute participation de l'OLP à tout effort
politique déployé pour aboutir à une solution juste, ce qui
constitue une violation de l'un des droits les plus élé
mentaires des peuples du monde, à savoir leur droit de
choisir eux-mêmes les personnes qui doivent les représenter
ou parler en leur nom; cela constitue aussi une violation
d'une résolution arabe adoptée à l'unanimité à Rabat, qui
stipule que l'OLP est le seul représentant légitime du peuple
palestinien, et est en outre un défi lancé à la communauté
internationale qui a reconnu et approuvé cette vérité à la
majorité.

'j
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64. Cette visite a été effectuée à un moment où un groupe
de fanatiques et d'ultra-extrémistes ont pris le pouvoir dans
l'entité sioniste, avec à leur tête le terroriste Menachem
Begin, le héros du massacre de Deir Yassin, qui qualifie les
terres palestiniennes de "territoires libérés", et Moshe
Dayan, qui voudrait intégrer les Palestiniens dans les terres
où ils se sont réfugiés - sans parler d'Ezer Weizman, qui
déclare avec insolence qu'il peut infliger une défaite
militaire à toutes les armées arabes, les paralysant ainsi pour
plus de 10 ans, et d'Ariel Sharon, qui prend des mesures
pour créer de nouvelles colonies de peuplement sionistes sur
nos territoires occupés afm de pouvoir amener encore
2 millions de juifs.

65. Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons
condamné cette visite et en avons refusé les justifications.
Maintenant que cette visite a eu lieu au moyen d'une vaste
campagne d'information lancée par les milieux sionistes et
impérialiste~F,our la présenter comme une mesure géante et
réaliste sur la voie de la paix, nous devons en examiner
toutes les conséquences pour voir si ces conséquences sont
bien celles qui ont été décrites ou si elles ne sont pas
diamétralement opposées. Et que trouvons-nous?

66. Premièrement, la division arabe s'est aggravée par suite
de cette visite, et cela pourrait donner lieu à une polarisa
tion de la nation arabe tout entière, qui se diviserait en
deux camps opposés. Personne ne pourrait croire qu'une
situation aussi grave serait de nature à consolider les efforts
de paix. Bien au contraire, cette situation comporte la
menace d'une nouvelle explosion, d'autar:t plus que, par
suite de cette visite, l'extrémisme s'est élargi au détriment
de la modérati0n, du raisonnement et de la sagesse qui
prévalaient avant. Personne ne peut prévoir ce que ces
positions extrêmes. pourraient avoir comme conséquences.

67. Deuxièmement, la visite du Président égyptien a
dispensé les Etats-Unis d'Amérique de leur responsabilité en
ce qui concerne les pressions exercées sur Israël pour qu'il
renonce à ses positions d'obstination et de défi, positions
qu'Israël continue de maintenir en ce qui concerne les deux
éléments les plus importants du règlement du problème,
c'est-à-dire le retrait total des territoires arabes occupés et la
garantie des droits inaliénables du peuple palestinien.

68. Troisièmement, et à la suite de cette visite, des
possibilités de solutions bilatérales ont commencé à se
de::Biner. C'est là le but constamment poursuivi par Israël
afit· d'émietter la position arabe et d'empêcher l'aboutis
sement d'une solution totale et défmitive qui mettrait fm à
la stratégie expansionniste bien connue d'Israël et à ses
slogans constants de peuplement. TI est §vident que de telles
solutions bilatérales sont de nature à maintenir la tension
telle qu'elle est dans notre région, et cela va continuer de
menacer la cause de la paix.

69. Quatrièmement, l'invitation adressée par le Gouver
nement égyptien aux parties con..:ernées par le conflit de
convoquer une réunion préparatoire qui pourrait préluder à
la Conférence de Genève - invitation qui a été refusée par
la République arabe syrienne et par l'OLP - révèle d'une
mani,:;;re évidente que cette approche est stérile et impuis
sante à donner une impulsion aux efforts de paix, d'autant
plus qu'Israël, par le truchement de son gouvernement et de
son Ministre des affaires étrangères, a déclaré clairement

qu'il refusait de négocier avec l'OLP, alors même qu'Israël
savait d'avance que l'OLP refuserait d'assister à cette
rêunion. Notre peuple dans les territoires arabes occupés a
exprimé sa vo~.nté et sa détermination de rester fidèle à ses
dirigeants, ainsi qu'il ressort des mémorandums et des
pétitions adressés au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui affirment que notre peuple n'acceptera
jamais un quelconque remplaçant à l'OLP pour le repré
senter et pour le diriger.

70. Cinquièmement, l'Union soviétique, coprésident de la
Conférence de Genève, a critiqué l'ensemble de ces mouve
ments et a réaffirmé sa position constante, à savoir qu'elle
ne participerait à la Conférence de Genève que si l'OLP y
participe et si la question palestinienne est examinée d'une
milIlière qui garantisse les droits de notre peuple palestinien.

71. Nous sommes aujourd'hui au seuil d'une nouvelle
étape, une nouvelle et dangereuse étape où se multiplient
les possibilités de guerre dans la région du Moyen-Orient et
où le cercle des contradictions s'est agrandi, élargi, d'une
manière qui menace la cause de la paix régionale et
internationale.

72. L'OLP - et derrière elle tout le peuple arabe pales
tinien -, malgré sa vision pessimiste de l'enchaînement
des événements pendant la dernière période, est encore
convaincue qu'elle doit continuer dans la ligne stratégique
adoptée par elle depuis 'quelques années, à savoir qu'il
faudrait poursuivre la lutte armée et politique jusqu'à la
réalisation de ses objectifs légitimes tels qu'ils ont été
reconnus par cette assemblée. L'OLP refuse fermement tout
complot visant à forcer ou à déformer la volonté de
notre peuple par un déploiement d'efforts désespérés pour
tenter de faire émerger des cadres ou des dirigeants de
remplacement. Nous lutterons contre toute tentative qui
voudrait déformer nos droits, voire même en faire table
rase. Nous tenons à tous nos droits à l'autodétermination,
au retour sur nos terres et à la création d'un Etat palestinien
indépendant, d'une indépendance totale et incondi
tionnelle.

73. Si l'entité sioniste peut faire de sa politique d'expan
sion et de domination le premier Pîint sur la liste des
priorités établies au sein du mouvement sioniste, c'est grâce
aux appuis financiers qu'elle reçoit de même que par les
pressions qu'elle exerce sur l'information. Mais rien ne nous
empêche, nous autres, de faire de la question de Palestine,
de la libération de notre terre et de la création de notre Etat
indépendant, le premier point sur la liste des priorités
établies au sein de notre nation arabe qui elle aussi possède
des ressources pétrolières, financières et stratégiques
capables de faire pencher la balance des forces en faveur de
notre cause : la cause du droit, de la justice et de la paix.

74. Notre peuple a lutté pendant presque un demi- üècle
pour être à même d'exercer le droit le plus élémentaire des
peuples, et pour cela, il a consenti des sacrifices énormes;
des centaines de milliers de martyrs sont morts, et les
peuples de la nation arabe, en premier lieu le grand peuple
égyptien, nous ont constamment aidés et appuyés dans
cette lutte. Je tiens donc à rappeler ici tous les sacrifices de
notre nation, tous les martyrs qui sont morts par mnIiers au
champ d'honneur pour défendre notre sort, notre existence
et nos objectifs nationaux.
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85. Cinquièmement, après 30 ans, les faits sont là pour
prouver que c'est la force brutale et non pas le droit
international qui règne, et que cette force n'est modérée par
aucune considération de justice, d'équité, ni par les résolu
tions des Nations Unies. Le salut du peuple palestinien doit
donc être recherché ailleurs, sinon au cours de la présente
génération, du moins au cours des générations à venir. Pour
les 3,5 millions d'Arabes de Palestine, c'est une longue,
longue lutte pour la survie. Comme j'ai déjà eu l'occasion de
le dire, ils ne s'évanouiront pas de la face de la Terre, quoi
qu'il arrive, maintenant ou plus tard. D'ailleurs, j'ajouterai

83. Troisièmement, l'Organisation des Nations Unies, et en
particulier l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité,
ont adopté de nombreuses résolutions en vue de rendre
leurs droits nationaux inaliénables au peuple palestinien,
mais aucune de ces résolutions n'a été entendue ni
appliquée. il ne sert à rien de les énumérer ici; elles sont
dans les archives, d'ailleurs fort bien tenues, de l'Organi
sation.

84. Quatrièmement, il est évident que les Arabes de
Palestine sont, depuis le début, les victimes principales de la
conquête, de l'annexion et de la colonisation systématique
par Israël. Pas un pouce de terre arabe occupée n'a été
rendu; pas un seul réfugié n'a été rapatrié, et même les
victimes qui se sont exilées après la guerre de 1967
- 250 000 personnes environ de la rive occidentale et de la
bande de Gaza - sont toujours en exil.

81. Premièrement, les Palestiniens sont les habitants au
tochtones incontestés de la Palestine depuis 7 000 ou 8 000
ans, depuis qu'on écrit l'histoire. En prétendant que le
peuple palestinien n'existe pas et n'a aucun ciJ.oit, même
partiel, à sa patrie ancestrale, les Israéliens semblent oublier
totalement les principes universellement reconnus du droit
international qui stipulent que le droit d'un peuple à un
pays provient d'une possession continue, pendant une
longue période.

82. Deuxièmement, l'idéologie sioniste moderne, en adop
tant une attitude hostile de division à l'égard des Arabes de
Palestine, ne saurait procéder de l'histoire juive, mais est
mue par des facteurs étrangers, avec lesquels les Arabes de
Palestine n'ont rien à voir et dont ils ne sauraient être tènus
pour responsables, même en faisant preuve de l'ir.lagination
la plus débordante. Si les tsaristes ont persécuté leurs
propres ressortissants, si les nazis ont perpétré leur abomi
nable holocauste, pourquoi s'en prendre aux Arabes de
Palestine? Pourquoi infliger une abominable persécution,
causant la destruction d'une tierce partie innocente, de tout
un peuple qui, à l'époque, ne voyageait pas et ne savait
même pas ce qui se passait dans d'autres continents?

80. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de l'an
glais]: Un observateur averti disait un jour: si nous
mettions bout à bout tous les documents imprimés sur la
Palestine, ils relieraient les deux rives de l'océan Atlantique.
Personne, j'en suis sûr, ne souhaiterait une telle durée et
une telle ampleur. Il y a des vérités si évidentes pour un
esprit sans préjugé qu'essayer de les prouver serait en soi
faire naître bien inutilement le doute. Je me bornerai donc,
dans cette brève intervention, à quelques observations
fondamentales, et je m'en remettrai en toute confiance au
jugement de cette éminente assemblée.
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78. Mais grande est la différence entre la paix et la
reddition. TI y a même une contradiction fondamentale
entre ces deux concepts. Nous n'avons ménagé aucun effort
pour défendre la paix. Notre ténacité en faveur de la paix
ne sera surpassée que par notre refus de nous rendre, quel
que soit le tribut à payer et les sacrii1ces à consentir.

77. Nous déclarons ici, une fois encore, avec fermeté mais
en toute modestie, que, quelque changement que puissent
connaître les circonstances, quels que soient les critères
choisis, personne ne pourra imposer sa volonté à notre
peuple en le forçant à accepter des solutions qu'il rejette.
Nous ne sommes d'ailleurs pas isolés. Il suffit de regarder la
carte du monde arabe, voire la carte du monde tout court,
pour se rendre compte du nombre de pays qui nous
appuient, du nombre de ceux qui appuient la lutte de notre
peuple et notre juste cause. Ce faisant, nous agissons non
seulement dans le cadre des responsabilités qui sont les
nôtres, en tant que Palestiniens, pour défendre notre
existence et nos droits, mais aussi dans le cadre des
responsabilités arabes, afm de défendre l'entité et le sol
arabes. Nous sommes mus également par notre désir sincère
de défendre la cause de la paix, pour laquelle nous
éprouvons le plus grand respect.

79. Notre peuple qui, depuis 30 années exactement, est
spolié de sa terre, de sa patrie et de son identité, de ses
droits de l'homme et de ses droits nationaux; notre peuple,
qui refuse de vivre en réfugié, en peuple déplacé et perdu,
en peuple d'hommes perdus; ce peuple, qui lutte pour sa
liberté et pour la création de son Etat indépendant, adresse
à l'Assemblée toute sa reconnaissance et tous ses voeux de
succès dans ses efforts inlassables pour servir le droit, la
justice et la paix.

76. Il y a quatre ans, nous sommes venus ici en portant
d'une main le fusil et de l'autre le rameau d'olivier, et à
chaque session, nous avons présenté ici, par votre entremise,
Monsieur le Président, à l'opinion publique mondiale, des
initiatives politiques susceptibles de résoudre notre pro
blème et d'écarter le spectre de la guerre de notre région,
dans le cadre de la Charte des Nations Unies et des
résolutions de l'Assemblée générale. Et chaque fois, nous
avons reçu de vous appui et soutien, jusqu'au point où
Israël a été totalement isolé, où, le visage enfm à découvert,
il n'a plus guère rencontré au sein de cette organisation que
condamnation et dénonciation.

75. Notre peuple est aussi pleinement conscient des
sacrifices consentis par les peuples d'Egypte et de Syrie au
cours de cette lutte prolongée qui dure depuis plus de 30
ans. Si à ce stade précis, nous nous trouvons en divergence
avec le Gouvernement égyptien, nous avons pleinement
conscience que l'ennemi sioniste, étant donné sa structure
mentale, son obstination, son extrémisme et son refus des
éléments constitutifs visant à atteindre un règlemrnliuste
et essentiel, risque fort de ramener l'unité de noiie nation
et de cimenter la position arabe. Car la paix ~u Moyen
Orient ne peut être réalisée sans une solution juste au
problème palestinien, et cette soluton ne peut voir le jour
que si elle est imposée par la force à l'ennemi sioniste. Or la
force capable de réaliser ce but ne réside que dans l'unité de
la position arabe et la solidarité des peuples du monde avec
cette position.

J
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que les Palestiniens sont connus pour leur taux élevé de
natalité.

86. Sixièmement, point n'est besoin de rappeler qu'il n'y
aura jamais de paix au Moyen-Orient tant que les droits des
Arabes palestiniens ne seront pas reconnus et en fm de
compte rétablis avec, nous l'esp6rons du moins, le soutien
sincère et sans réserve de leurs frères du monde arabe et
des peuples épris de paix de par le monde.

87. Septièmement, une activité diplomatique fiévreuse et
stupéfiante est actuellement déployée sur tous les fronts,
mais les méthodes, les modalités et les attitudes varient. Je
ne vais pas entrer dans le détail à ce sujet afin d'éviter
d'aviver les divisions arabes. Mais je puis déclarer que mon
gouvernement a décidé de ne pas participer à la conférence
préparatoire du Caire ou à toute conférence sur le Moyen
Orient à moins que toutes les parties au conflit n'y
prennent part, y compris l'OLP. Cette attitude découle de
notre conviction de toujours que les Arabes doivent adopter
une position unie s'agissant de cette question décisive si
nous voulons que s'instaure une paix juste et durable.
J'ajouterai que le peuple palestinien qui, depuis des dizaines
d'années est à la fois victime et pion dans ce jeu, a perdu
toute confiance dans les méthodes, les modalités et les
attitudes. Les Palestiniens ne retrouveront leur confiance
qu'en constatant, de manière concrète, que leur existence
n'est plus en péril, que, comme toutes les autres nations du
monde, ils ont une patrie et un foyer qui leur sont propres,
qu'ils peuvent vivre dans des conditions normales, dans la
't!tignité et dans la liberté, et non pas suspendus d:ns le
temps et dans l'espace.

88. Huitièmement, en attendant ce jour, nous avons le
devoir, en notre qualité de Membres de l'Organisation des
Nations Unies, de continuer à offrir une main secourable et
un appui sans réserve à un peuple qui connaît un malheur
sarIS pareil.

89. Neuvièmement, la Jordanie, qui abriL au moins
1 million de réfugiés et de personnes déplacées de Pales
tine - en dehors de son engagement national de principe et
inaltérable au service des causes justes et du destin du
monde arabe - s'engage à soutenir indéfectiblement toute
lutte et tout effort visant à rendre au peuple pakstinien ses
droits nationaux inaliénables, y compris son droit naturel à
l'autodétermination et à son identité nationale. La Jordanie
a répété, chaque fois que l'occasion s'en est présentée, qu'il
appartient aux Palestiniens de fixer leur avenir et de forger
leur destin en toute liberté et sans ingérence d'où qu'elle
vienne.

90. Tout peuple doit, un jour ou l'autre, faire face au
moment crucial de prise de décisions et assumer le fardeau
et les conséquences de ces décisions. Il est vraiment
étonnant que les Israéliens, qui affirment vouloir la paix et
la coexistence pacifique avec leurs plus proches voisins, les
Palestiniens, redoutent un dialogue autour de la table avec
leurs adversaires principaux qui ont fait connaître qu'ils
sont prêts à entamer ce dialogue sous une présidence
appropriée à la Conférence de Genève.

91. Dans tout conflit, les parties s'efforcent d'aboutir à un
accord . la chose est universelle. Sans différend, toute

tentative de parvenir à un accord serait un gaspillage de
temps et d'efforts.

92. Dixièmement, je tiens à donner à l'Assemblée générale
l'assurance que l'engagement de la Jordanie à oeuvrer pour
une paix juste et durable au Moyen-Orient et dans
l'ensemble du monde est ferme et sans condition; la
Jordanie contribuera donc, chaque fois que l'occasion s'en
présentera, à l'instauration de cette paix.

93. Lorsque nous parlons de paix, nous pensons à une paix
réelle et durable, pas seulement à des trêves et à des
apaisements éphémères et spéciaux et - je l'ai dit de manière
très catégorique lors du débat de l'année dernière sur cette
question 8 -, à condition que les droits inaliénables du
peuple palestinien soient rétablis. J'avais également dit que
si les dirigeants israéliens réfléchissaient sérieusement à la
question primordiale de la paix, et si les Palestiniens et les
Israéliens vivaient dans le coude à coude de l'amitié et de la
fraternité, comme les Arabes et les Juifs l'ont fait pendant
d'innombrables gr-nérations, le Moyen-Orient et le monde
assisteraient peut-être à l'une des plus grandes transforma
tions créatrices. Une décision, quelle qu'elle soit, sera en
tout cas historique pour tous. Mais cela ne pourra se
produire que si nous nous dégageons des conflits, des
tragédies et des souffrances des dernières décennies.

94. C'est dans cet esprit que nous parlons aujourd'hui du
rapport du Comité pour l'ex~rcice des droits inaliénables du
peuple palestinien - comité qui a été créé par l'Assemblée
au titre de sa résolution 3~76 (XXX) du 10 novembre 1975
et qui avait présenté son premier rapport à l'Assemblée lors
de sa trente et unième session.

95. Le rapport de cette année expose les efforts déployés
par le Comité, sous la direction aussi compétente que
dévouée de son président, M. Fall, du Sénégal, pour
promouvoir l'application de ses propres recommandations
conformément au paragraphe 5 de la résolution 31/20 de
l'Assemblée générale. Nous avons tous une dette de
gratitude à l'égard du Président, M. Fall, du Vice-Président
et du Rapporteur, ainsi que de tous les membres du Comité
pour la tâche laborieuse et ingrate qu'il. ont entreprise.

96. Dans son rapport, le Comité déclare ce qui suit:

"Ayant pris en considération les diverses observations
présentées sur son rapport et sur ses recommandations, et
à la lumière des événements actuels dans la région, le
Comité a décidé à l'unanimité de réaffirmer la validité de
ses recommandations, qui ont été approuvées par l'As
semblée générale ..." - il ne s'agit plus d'un rapport du
Comité, mais bien d'une résolution de l'Assemblée géné
rale. "Il a estimé d'un commun accord que la date
proposée pour le retrait des forces d'occupation israé
liennes des territoires occupés en 1967 soit maintenue,
bien que passée, en raison de sa signification symbolique
et afin qu'elle rappelle opportunément qu'il est urgent de
trouver une solution pacifique sous les auspices des
Nations Unies, notamment sur la base de résolutions
adoptées à l'unanimité mais non encore appliquées."
[A/32/35, par. 43.J

8 Ibid., trente et unième session, Séances plénières, 69c séance,
par. 22 à 54.
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97. M. FaU a présenté magistralement les conclusions du
Comité au Conseil de sécurité, mais on a estimé qu'il
conviendrait de différer toute décision à prendre sur ces
suggestions jusqu'à ce que le Conseil de sécurité ait examiné
la question de Palestine.

98. Si nous voulons tirer la question de Palestine de son
interminable impasse, il faut faire quelque chose. Le
rapport du Comité est une sorte de livre blanc, un

programme de politique à appliquer, qui traite de la plupart
des variables possibles et imaginables de ce vieux problème
inextricable et qui s'efforce, de manière pragmatique, d'y
trouver des solutions appropriées. C'est pourquoi ma
délégation souscrit à ce rapport et compte bien que
l'Assemblée générale fera de même.

La séance est levée à 18 heures.

J.
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